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  Déclaration du Président du Conseil de sécurité 
 
 

 Le Conseil de sécurité ayant examiné, à sa 6326e séance, le 1er juin 2010, la 
question intitulée « La situation au Moyen-Orient, y compris la question 
palestinienne », son président a fait en son nom la déclaration suivante : 

 « Le Conseil de sécurité déplore vivement les pertes de vies humaines et 
les blessures provoquées par l’emploi de la force durant l’opération déclenchée 
par l’armée israélienne dans les eaux internationales contre le convoi faisant 
route vers Gaza. Dans ce contexte, le Conseil condamne ces actes ayant 
entraîné la mort d’au moins 10 civils et fait de nombreux blessés. Il exprime 
ses condoléances à leurs familles. 

 Le Conseil demande la libération immédiate des navires et des civils 
détenus par Israël. Il insiste auprès de celui-ci pour qu’il accorde le plein accès 
aux autorités consulaires, permette aux pays concernés de recouvrer leurs 
défunts et leurs blessés immédiatement, et assure l’acheminement de l’aide 
humanitaire transportée par le convoi jusqu’à sa destination. 

 Le Conseil prend note de la déclaration du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies sur la nécessité de mener une enquête 
approfondie sur la question. Il demande qu’il soit procédé à une enquête 
prompte, impartiale, crédible et transparente, dans le respect des normes 
internationales. 

 Le Conseil souligne que la situation à Gaza ne saurait se prolonger. Il 
redit toute l’importance que revêt l’application intégrale de ses résolutions 
1850 et 1860. Il rappelle dans ce contexte la grave préoccupation que suscite la 
situation humanitaire à Gaza et met l’accent sur la nécessité d’instaurer un flux 
soutenu et régulier de personnes et de biens vers Gaza et de veiller à la 
fourniture et à la distribution sans entrave de l’aide humanitaire partout dans 
Gaza. 

 Le Conseil redit avec force que la seule solution viable au conflit israélo-
palestinien réside dans un accord négocié entre les parties et souligne à 
nouveau que seule une solution reposant sur deux États, avec un État 
palestinien indépendant et viable vivant côte à côte, dans la paix et la sécurité, 
avec Israël et ses autres voisins peut amener la paix dans la région. 

 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques (2 juin 2010). 
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  Le Conseil exprime son soutien aux pourparlers indirects et se dit 
préoccupé que ces événements soient survenus alors que les pourparlers 
indirects étaient engagés. Il exhorte les parties à faire preuve de retenue, en 
évitant toute initiative unilatérale et toute provocation et invite instamment 
tous les partenaires internationaux à promouvoir un climat de coopération 
entre les parties et dans toute la région. » 

 


